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    ANNEE 200     
   (Compte-Rendu à conserver dans votre Registre de Sécurité)   
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VVFF.. = Vérifié ; RREECCHH.. = Rechargé ; RREEEEPP.. = Rééprouvé  ; RREEFF.. = Réformé ; EESS = Echange Standard 
 

Conformités   CODE DU TRAVAIL  □  E.R.P. types 1 à 4  □ 
    A.P.S.A.D.   □  E.R.P. type 5   □ 
 
VERIFICATIONS et PRESTATIONS REALISEES PAR :    
OBSERVATIONS :   
 
 
DATE(S) D’INTERVENTION :     
CONTRAT D’ENTRETIEN N° :     
 
Procédures d’interventions conformes aux normes NF S 61-919, 62-201 et suivantes, ainsi qu’aux préconisations du  
Comité National de Matériel d’Incendie et de Sécurité (C.N.M.I.S.). 
Techniciens diplômés par le Centre National de Protection et de Prévention (C.N.P.P. 27 Vernon) et titulaire du C.A.P. 
d’Agent Vérificateur d’Appareils Extincteurs (A.V.A.E.) délivré par le Ministère de l’Education Nationale. 


